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Je suis heureuse de présenter les faits saillants de la région du 
Manitoba pour la période allant du 1er avril 2010 au 31 mars 
2011. Nous avons progressé sur plusieurs fronts grâce à une 
étroite collaboration avec les dirigeants des Premières nations, la 
province du Manitoba et divers autres partenaires.

Parmi les grandes réalisations de la dernière année, mentionnons 
l’obtention de financement pour mettre en œuvre une approche 
améliorée axée sur la prévention pour les Services à l’enfance et 
à la famille, l’établissement de partenariats uniques en matière 
d’éducation, le règlement de plusieurs revendications de longue 
date, d’autres avancées relativement aux ajouts aux terres de 
réserve et à l’appui aux entreprises autochtones. En outre, 
Winnipeg a été l’hôte, en juillet, de la première manifestation 
organisée par la Commission de témoignage et de réconciliation 
(CTR), qui a été fort bien accueillie. En outre, un protocole 
de collaboration a été signé entre le gouvernement fédéral, la 
province du Manitoba et la ville de Winnipeg, ce qui représente 
un important engagement à l’égard du renforcement des 
partenariats et d’une harmonisation accrue des ressources afin 
de répondre aux besoins de la collectivité autochtone en pleine 
croissance de Winnipeg.

Le présent rapport constitue une occasion d’expliquer comment 
le travail d’AADNC ici, dans la région, s’inscrit dans la 
vision globale du Ministère, d’exposer l’organisation qui nous 
permet de remplir nos engagements et de faire état de certaines 
réalisations clés de la dernière année. Pour tout commentaire, 
prière de communiquer avec notre bureau à l’adresse ou au 
numéro de téléphone figurant sur la couverture arrière. 

Je me réjouis de continuer à travailler avec nos partenaires, le 
personnel et les collectivités pour atteindre nos buts au cours de 
la prochaine année. 

Anna Fontaine 
Directrice générale régionale
Région du Manitoba – AADNC

Message de la directrice générale régionale



Le Ministère a pour mission d’aider les Autochtones 
et les résidants du Nord à réaliser leurs aspirations 
sociales et économiques et à former des collectivités 
viables et en santé. Il s’acquitte de cette mission par 
l’accomplissement de son double mandat : les Affaires 
indiennes et inuites et le développement du Nord. 

L’architecture des activités de programme d’Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada 

(AADNC) (voir ci-contre) réunit les cinq secteurs 
d’activité principaux et les activités connexes du 
Ministère. Le bureau du Manitoba intervient dans tous 
ces secteurs, sauf le Nord.

Pour en savoir plus sur le mandat et la structure du 
Ministère, visitez le site Web d’AADNC : www.aadnc-
aandc.gc.ca.

Vue d’ensemble 

À AADNC nous 
tendons vers un idéal où 

les collectivités inuites, métisses, 
nordiques et des Premières nations sont 
sécuritaires, autosuffisantes, prospères 
et en santé. Nous rêvons d’un Canada 
où les gens prennent leurs propres 
décisions, gèrent leurs propres affaires 
et contribuent largement au bien être du 
pays dans son ensemble.
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Quelque 220 fonctionnaires travaillent au bureau 
régional d’AADNC au Manitoba, situés au 365 de la rue 
Hargrave, à Winnipeg (Manitoba).

En 2010-2011, le total des dépenses de la région du 
Manitoba était de 955,6 millions de dollars, dont 
933,9 millions (97,7 %) ont été directement remis aux 

Premières nations et aux organisations des Premières 
nations au moyen de subventions et de contributions. 
Les coûts de fonctionnement (y compris les dépenses 
salariales du bureau régional) s’élevaient à 21,7 millions 
de dollars (2,3 %).

Instantané du bureau régional 
du Manitoba

Région du Manitoba
Total des dépenses en fin d’année 2010-2011
955,6 millions de dollars 

933,9 
14,8 6,9 

Dépenses salariales   14,8 millions de dollars
Dépenses non salariales   6,9 millions de dollars
Subventions et contributions   933,9 millions de dollars



Région du Manitoba 
Subventions et contributions 2010-2011
933,9 millions de dollars

Pour ce qui est des 933,9 millions de dollars — soit 97,7 % — des dépenses annuelles totales du bureau 
régional en 2010-2011 qui ont été versés directement aux Premières nations du Manitoba sous forme de 
subventions et de contributions, ils ont été principalement attribués au développement social, à l’éducation et 
à l’infrastructure communautaire.

6,0%

31,4%

0,04%

1,6%0,1%

1,2%
1,3%

0,6%

24,8%

33,0%

Éducation 293,4 Développement social 307,4
Gouvernance et institutions du gouvernement 56,5 Infrastructure communautaire 231,5
Relations de collaboration 6,0 Terres 12,3
Investissement communautaire 10,9 Gestion des affaires individuelles 1,1
Situation d’urgence 14,5 Règlement de revendications 0,3



Au Manitoba, les programmes et services d’AADNC 
sont exécutés par les directions du bureau régional et par 
le Bureau de l’interlocuteur fédéral (BIF). Les directions 
du bureau régional comprennent les suivantes :

 ■ Bureau du directeur général régional
 ■ Services de financement 
 ■ Gouvernance et développement communautaire 
 ■ Infrastructure et logement 
 ■ Terres et développement économique 
 ■ Programmes et partenariats 
 ■ Services ministériels 
 ■ Ressources humaines

Bureau du directeur général régional

 ► Le directeur général régional (DGR) est chargé de 
mettre en œuvre les initiatives du gouvernement 
et les programmes et politiques du Ministère. Le 

DGR et le directeur général régional adjoint ont des 
contacts fréquents avec les Premières nations pour 
traiter de questions politiques, sociales et autres, 
et tous deux interviennent dans les dossiers de 
fonctionnement interne.

 ► Le Bureau du DGR s’occupe aussi des 
communications, des services à la haute direction et 
de la planification stratégique.

Service de financement

 ► Distribue des fonds à l’appui des opérations des 
Premières nations, y compris les programmes 
d’éducation et les programmes sociaux. 

 ► Principal point de contact pour les organisations des 
Premières nations et la coordination des dossiers 
critiques.

 ► Chargé du programme des Services à l’enfance et 
à la famille des Premières Nations (SEFPN), qui 

Région du Manitoba — Qui nous sommes 
et ce que nous faisons



distribue des fonds pour appuyer l’exécution dans 
les réserves de services à l’enfance et à la famille 
adaptés sur le plan culturel, conformément aux lois, 
normes de programme et règlements provinciaux.

 ► Ses responsabilités comprennent :
• La collecte de données ou de propositions sur 

lesquelles fonder les allocations budgétaires;
• La préparation des ententes de financement des 

bénéficiaires;
• Le suivi des conditions des ententes de 

financement, y compris la réalisation 
d’examens de la conformité sur place; 

• Les vérifications financières annuelles;
• L’intervention, au besoin, pour aider les 

bénéficiaires à corriger les manquements aux 
ententes de financement.

Gouvernance et développement 
communautaire 

 ► Appuie le renforcement des institutions et des 
capacités de gouvernance des Premières nations 
dans le cadre de divers programmes, y compris le 
Programme de développement professionnel et 
institutionnel (PDPI).

 ► Appuie les organisations et les institutions 
dans la région du Manitoba, y compris les trois 
organisations provinciales/territoriales (Assemblée 
des chefs du Manitoba, Organisation des chefs du 
Sud et Manitoba Keewatinowi Okimakanak). 

 ► Distribue des fonds à l’Association des agents 
financiers autochtones et à la Commission des 
relations de traités du Manitoba, en fonction de 
projets précis.

 ► Délivre des certificats de statut d’Indien, tient à 
jour la base de données du Registre des Indiens 
et dispense une formation aux administrateurs 
du Registre des Indiens dans les bureaux des 
Premières nations. Verse les annuités et distribue 
les fournitures pour la chasse et la pêche, 
conformément aux termes des traités numérotés, 
et tient à jour la base de données du Système des 
paiements de traités.

 ► Appuie la tenue d’élections générales des Premières 
nations en vertu de la Loi sur les Indiens. Dispense 
des conseils sur l’élaboration de règlements des 
Premières nations et examine les allégations et les 
plaintes concernant la gouvernance des bandes. 
Examine ou administre les dossiers de succession de 

membres des Premières nations et fournit un soutien 
à cet égard. 

Infrastructure et logement  

 ► Gère le financement destiné à la construction et 
à l’entretien des infrastructures dans les réserves, 
notamment les bâtiments, les maisons, les réseaux 
d’aqueduc et d’égout et les routes.

 ► Met en œuvre le Programme d’immobilisations 
et entretien (PIE) qui aide les Premières nations à 
acquérir, à construire, à exploiter et à entretenir des 
services communautaires de base, notamment des 
systèmes de protection-incendie et d’électrification, 
des systèmes d’approvisionnement en eau et de 
traitement des eaux usées, des routes, des écoles et 
divers autres bâtiments communautaires. Accorde 
aussi des garanties de prêt et des subventions pour 
aider les collectivités et les particuliers à répondre 
aux besoins de logement dans les réserves.

 ► Gère le Plan d’action pour l’approvisionnement 
en eau potable et le traitement des eaux usées des 
Premières nations au Manitoba et les projets de 
construction financés en vertu du Plan d’action 
économique du Canada (PAEC).

 ► Coordonne avec les Premières nations la gestion des 
situations d’urgence dans les réserves.

Terres et développement économique 

 ► Chargé de gérer les terres et les ressources naturelles 
dans les réserves, y compris la préparation des 
transactions pour les cessions de réserve, les 
désignations et les expropriations, et négocie 
et exécute avec les Premières nations les baux, 
licences et permis accordés à des non-Autochtones 
dans les réserves.

 ► Chargé des exigences liées à la création de 
nouvelles réserves et à l’agrandissement des 
réserves existantes. Le processus d’ajouts aux 
réserves sert à ajouter des terres à une réserve 
pour remplir des obligations juridiques découlant 
notamment des droits fonciers non satisfaits ou des 
ententes de règlement de revendication et à des fins 
de développement communautaire ou de création 
d’une nouvelle réserve.

 ► Met en œuvre la Loi sur la gestion des terres des 
premières nations et le Programme de gestion des 
terres et de l’environnement dans les réserves, 



ce qui comprend la prestation de services 
consultatifs aux Premières nations qui assument de 
responsabilités en matière de gestion foncière. 

 ► Collabore avec des partenaires dans des dossiers 
touchant les lois, les politiques, les directives et les 
programmes du domaine de l’environnement, pour 
protéger l’environnement sur les terres des réserves. 
Cette activité comprend la décontamination 
des sites, les examens environnementaux de 
propositions d’ajouts aux réserves, les évaluations 
environnementales de projets d’immobilisation et 
la prestation de formation aux Premières nations 
pour promouvoir la gérance environnementale 
responsable des terres de réserve.

 ► Exécute des programmes pour aider les entreprises 
et promouvoir le développement économique 
communautaire autochtone. Le Programme des 
entreprises autochtones vise à améliorer l’accès 
aux capitaux, aux fonds d’investissement et aux 
garanties de prêt pour les entreprises admissibles 
qui appartiennent en majorité à des Autochtones.

Programmes et partenariats 

 ► Appuie les priorités des programmes d’éducation, 
de mesures actives, de services à l’enfance et à la 
famille et d’aide à l’autonomie ainsi que les foyers 
de soins personnels. 

 ► Recueille et compile les données et les propositions 
sur lesquelles fonder les allocations budgétaires. 

 ► Administre les programmes de la Stratégie d’emploi 
pour les jeunes Inuits et des Premières nations. 
Cette activité comprend le Programme d’expérience 
de travail étudiant pour les étudiants inuits et 
des Premières nations aux niveaux secondaire et 
postsecondaire ainsi que le Programme Connexion 
compétences, qui finance des activités dans des 
domaines comme le cheminement de carrière, la 
sensibilisation et les placements. 

 ► Administre le Programme d’éducation spéciale 
à coûts élevés, qui appuie les apprenants des 
Premières nations ayant des besoins spéciaux en 
éducation. 

 ► Administre les programmes Frais de scolarité et 
Nouveaux sentiers. 

 ► Chargé des mesures actives, une initiative qui vise 
à améliorer la réussite scolaire chez les jeunes 
des Premières nations, à favoriser la réussite 
professionnelle et à réduire la dépendance à l’égard 
de l’aide au revenu. 

 ► Assure un soutien stratégique aux Services à 
l’enfance et à la famille des Premières nations 
(SEFPN) et supervise et appuie l’examen des plans 
d’activité liés à l’approche améliorée axée sur la 
prévention pour les SEFPN.

 ► Chargés de la collaboration du bureau régional 
avec Santé Manitoba, Santé Canada et le Groupe 
de réseautage sur les foyers de soins personnels 
des Premières nations afin d’établir des critères 
d’accréditation provinciaux pour cinq foyers de 
soins personnels des Premières nations.

Services ministériels 

 ► Les Services ministériels sont chargés de la 
comptabilité, des rapports financiers, de l’affectation 
interne des ressources, de l’approvisionnement, 
de la gestion et des technologies de l’information, 
de la gestion des installations, de la sécurité et des 
services administratifs communs.

Ressources humaines 

 ► Les Ressources humaines assurent tout l’éventail 
des services à la direction et aux employés de 
la région, dont les services de classification, 
de planification et de production de rapports 
des ressources humaines, de recrutement, 
d’apprentissage, de gestion du rendement, de 
langues officielles, d’équité et de diversité en 
emploi, de rémunération, de relations de travail et 
de santé et sécurité au travail. 

Bureau de l’interlocuteur fédéral

 ► Le ministre des Affaires autochtones et du 
développement du Nord canadien est également 
l’interlocuteur fédéral auprès des Métis et des 
Indiens non inscrits. Il travaille en collaboration 
pour trouver des façons d’améliorer les programmes 
et les services fédéraux destinés aux Métis, aux 
Indiens non inscrits et aux Autochtones vivant en 
milieu urbain. 



Quelques faits

Remarque : Certains chiffres et pourcentages ne donnent pas les résultats escomptés en raison de la méthode que 
Statistique Canada utilise pour compiler les données du recensement, afin de protéger les renseignements confidenti-
els des Canadiens. Pour en savoir plus, visitez le site de Statistique Canada : www.statcan.gc.ca.

Manitoba

Lors du Recensement de 2006, le Manitoba comptait au 
total 1 133 510 habitants, dont 175 395, soit 15,5 %, se 
définissent comme Autochtones (répartis en trois groupes : 
Indiens ou membres des Premières nations, Métis et Inuits). 

100 645 personnes, soit 8,9 % de la population du 
Manitoba, se sont identifiées comme membres d’une 
Première nation. 

71 805 personnes, soit 6,3 % de la population du Manitoba, 
se sont identifiées comme Métis. 

560 personnes, soit 0,05 % de la population du Manitoba, se 
sont identifiées comme Inuits. 

Parmi les 175 395 Autochtones du Manitoba, 57,4 % sont 
membres des Premières nations, 40,9 % sont Métis et 0,3 % 
sont Inuits.

Autres faits

Il y a 63 Premières nations au Manitoba.

Il ya cinq groupes linguistiques des Premières nations au 
Manitoba : cri, ojibway, dakota, oji-cri et déné.

Au Manitoba, c’est Thompson qui affiche le plus fort 
pourcentage de personnes s’étant identifiées comme 
Autochtones lors du recensement de 2006, soit 36,4 %. 
Thompson avait alors une population totale de 13 540 
habitants, dont 4 930 Autochtones. 

Winnipeg comptait une population totale de 686 035 
habitants lors du recensement de 2006, et 68 385 d’entre 
eux, soit 10 %, se sont identifiés Autochtones.

Lors du recensement de 2006, Portage la Prairie avait une 
population de 19 875 habitants, dont 4 535, soit 22,8 %, se 
sont identifiés comme Autochtones.

Lors du recensement de 2006, Brandon avait une population 
de 47 455 habitants, dont 4 355, soit 9,2 %, se sont 
identifiés comme Autochtones. 

(Source : Statistique Canada, Recensement de 2006)



Bonne gouvernance, institutions efficaces et 
relations de collaboration pour les Premières 
nations, les Inuits et les résidants du Nord. 

Le point sur le Programme de 
développement professionnel et 
institutionnel

Le Programme de développement professionnel et 
institutionnel (PDPI) a pour objectif d’accroître la 
capacité des collectivités des Premières nations et inuites 
de remplir les fonctions essentielles du gouvernement. 
Des projets relatifs à la gouvernance aux niveaux 
communautaire et institutionnel sont financés par ce 
programme. 

En 2010-2011, 33 projets d’une valeur totale de 1,4 
million de dollars ont été financés au Manitoba. Trente 
Premières nations et deux conseils tribaux ont participé 
à des projets dans les domaines du leadership, de la 
prise de décisions, de la gestion de l’information, 
des technologies de l’information, de la gestion 
financière, de la gestion des ressources humaines, 
de l’administration de base et de la participation 
communautaire. 

Règlement des revendications

Le règlement de revendications particulières corrige 
les torts du passé et permet d’honorer les obligations 
juridiques du Canada envers les Premières nations. 
Les règlements négociés offrent une indemnisation 
équitable aux Premières nations pour les torts passés et 
ils leur donnent des capitaux à investir dans de nouvelles 
occasions de développement économique et de nouveaux 
partenariats commerciaux. Ces investissements peuvent 
apporter des avantages économiques tant aux Premières 
nations qu’aux collectivités locales. 

Les revendications des deux Premières nations du 
Manitoba mentionnées ci-dessous ont été réglées.

Première nation de Peguis 

En octobre 2010, le gouvernement du Canada a annoncé 
qu’une revendication en souffrance de la Première 
nation de Peguis avait été réglée. Cette revendication 
portait sur la cession de la réserve St. Peter, en 1907. 
La Première nation affirmait que la terre avait été saisie 
illégalement, sans son consentement. 

Le règlement a été obtenu par la négociation, en 
conformité avec la Politique sur les revendications 
particulières du Canada. L’accord de règlement négocié 
a été approuvé par les membres de la Première nation 
lors d’un vote de ratification communautaire tenu le 13 
juin 2009. Le Canada a signé l’accord de règlement le 27 
septembre 2010.

Le gouvernement 

Faits saillants
Région du 
Manitoba
2010-2011 



Le règlement comprenait une indemnité de 126 millions 
de dollars, ce qui en fait l’un des plus importants en 
son genre conclu à ce jour au pays. Les membres de la 
Première nation ont aussi approuvé un accord de fiducie 
établissant comment la Première nation entendait utiliser 
et gérer les fonds associés au règlement. 

Nation crie de Mathias Colomb 

Le 15 mars 2011, les membres de la Nation crie de 
Mathias Colomb ont ratifié un accord de règlement 
avec le gouvernement du Canada pour atténuer les 
répercussions des fuites de diesel survenues dans les 
années 1970 et 1980. 

Dans l’accord, on offre 17 millions de dollars pour 
permettre à la Première nation de remplacer, à son gré, 
certains des bâtiments démolis et de régler la question 
des répercussions sociales, scolaires et économiques 
des fuites de diesel et des dérangements causés par les 
travaux d’assainissement. En échange, la Nation crie de 
Mathias Colomb a mis un terme à ses poursuites au sujet 
du déversement.

Cet accord, conclu grâce à de grands efforts collaboratifs 
déployés par les parties, a démontré l’engagement du 
gouvernement du Canada à l’égard du règlement des 
revendications laissées en suspens.

Bien-être des personnes et des familles au 
sein des Premières nations et des collectivités 
inuites.

Services à l’enfance et à la famille 

Participation d’AADNC

AADNC finance ou rembourse les fournisseurs de 
services des Premières nations et les provinces pour 
les services administratifs et de protection (coûts 
de fonctionnement) et les coûts directs associés 
au placement des enfants en garde permanente ou 
temporaire dans des familles d’accueil (coûts de 
maintien). AADNC a conclu des ententes de financement 
avec 14 agences des Services à l’enfance et à la famille 
des Premières nations (SEFPN) qui offrent des services 
à 63 Premières nations au Manitoba. En outre, selon le 
nouveau cadre annoncé en juillet 2010, le financement 
d’AADNC peut maintenant être affecté aux services 
axés sur la prévention. 

Une nouvelle approche axée sur la prévention : 

Le 19 juillet 2010, le gouvernement fédéral annonçait un 
cadre historique pour les SEFPN au Manitoba. Sur cinq 
ans, 177 millions de dollars seront investis pour mettre 
en œuvre une approche améliorée axée sur la prévention 
pour les SEFPN dans les réserves du Manitoba. 

Les gens



Grâce à cette nouvelle approche, les enfants et les 
parents des Premières nations obtiendront l’aide dont 
ils ont besoin pour éviter les crises pouvant nécessiter 
une intervention ou mener à la désintégration de la 
famille. Cela signifie qu’outre le financement des coûts 
liés au placement des enfants, AADNC peut maintenant 
financer des programmes qui encouragent des familles 
saines et évitent de devoir placer les enfants. 

Les agences manitobaines des SEFPN qui veulent 
adhérer au cadre doivent soumettre un plan d’activités 
quinquennal qui doit être approuvé par la régie de la 
Première nation dont elles relèvent et AADNC. Les 
agences présenteront en outre à leurs collectivités 
respectives, à AADNC et aux régies des Services à 
l’enfance et à la famille du Nord et du Sud un rapport 
annuel sur leurs résultats. Des réunions auront lieu à 
intervalles réguliers entre ces partenaires pour discuter 
des progrès réalisés et échanger au sujet des pratiques 
exemplaires. 

Mesures actives – Une nouvelle approche

Les mesures actives ne sont pas un programme, mais 
une nouvelle approche – une initiative qui influe sur les 
programmes existants et met l’accent sur les occasions 
d’emploi et l’autonomie. Il s’agit d’aider les membres 
des Premières nations qui touchent une aide au revenu à 
faire la transition vers le marché du travail. 

Les mesures actives désignent des programmes et des 
projets conçus dans les buts suivants : 

 ■ Améliorer la réussite scolaire des jeunes des 
Premières nations; 

 ■ Accroître la participation à la population active et 
favoriser la situation de l’emploi des membres des 
Premières nations; 

 ■ Réduire le taux de dépendance à l’égard de l’aide au 
revenu.  

Le bureau régional du Manitoba a investi environ 
1,4 million de dollars en 2010-2011 pour lancer des 
projets pilotes de mesures actives dans les secteurs 
de la formation, du développement économique et 
élaborer un cadre de mesures actives et un guide destinés 

aux Premières nations du Manitoba. Environ 2,3 
millions de dollars ont été investis depuis 2007-2008, 
principalement pour l’évaluation professionnelle, les 
services d’emploi et la formation professionnelle. 

En outre, le groupe technique des conseillers en 
développement social de l’Assemblée des chefs du 
Manitoba est intervenu, et des partenariats ont été créés 
avec d’autres ministères et la province du Manitoba. Le 
groupe des conseillers comprend des représentants des 
Premières nations et des conseils tribaux et collabore 
avec AADNC dans les dossiers du développement 
social, y compris les programmes d’aide au revenu. 

Respect des obligations 
issues de traités

On a versé des annuités de traités à 57 
collectivités du Manitoba et de La Fourche, à 
Winnipeg, en 2010. En outre, la Nation crie 
Whitewater de Sandy Bay, en Saskatchewan, a 
reçu un paiement spécial pour les membres de 
la Nation crie de Mathias Colomb qui vivent 
dans cette collectivité. 

 ■ En tout, 48 754 personnes ont reçu 528 
910 $, et 7 915 d’entre elles ont reçu leurs 
annuités découlant des traités urbains à La 
Fourche en juin 2010.

 ■ Deux cent trente-deux fonctionnaires 
fédéraux de divers ministères ont participé 
au processus des paiements de traités, 
dont 90 représentaient le bureau régional 
d’AADNC au Manitoba.

 ■ On a célébré avec la Nation crie de 
Mathias Colomb, la Première nation de 
Shamattawa et la Première nation de 
York Factory le 100e anniversaire de leur 
adhésion au traité. Les 135 ans du traité 
conclu avec la Nation crie de Fisher River 
ont également été célébrés.



Services à l’enfance et à 
la famille des Premières 
nations du Manitoba

Il existe actuellement 16 agences des SEFPN au 
Manitoba. Ces agences relèvent de la régie du 
Sud ou de celle du Nord, qui sont financées par la 
province. Aux termes de la Loi sur les régies de 
services à l’enfant et à la famille, les régies sont 
chargées de la gestion des agences figurant dans 
leur mandat (ci-dessous). 

Régie des SEFPN du Nord : 

 ■ Awasis Agency of Northern Manitoba
 ■ Cree Nation Child and Family Caring Agency
 ■ Island Lake First Nations Family Services
 ■ Kinosao Sipi Minisowin Agency
 ■ Nisichawayasihk Cree Nation Family and 

Community Services
 ■ Opaskwayak Cree Nation Child and Family 

Services

Régie des SEFPN du Sud :

 ■ All Nations Coordinated Response*
 ■ Animikii Ozoson Child and Family Services*
 ■ Anishinaabe Child and Family Services
 ■ Dakota Ojibway Child and Family Services
 ■ Intertribal Child and Family Services
 ■ Peguis Child and Family Services
 ■ Sagkeeng Child and Family Services
 ■ Sandy Bay Child and Family Services
 ■ Southeast Child and Family Services
 ■ West Region Child and Family Services

* Ces organisations ne sont pas financées par 
AADNC.

AADNC, en partenariat avec la province et les 
régies des SEFPN, a convenu au début de 2010 
d’effectuer des examens financiers des 14 agences 
de services à l’enfance et à la famille. Au 31 mars 
2011, trois de ces examens étaient terminés. 



Éducation

Les deux programmes suivants contribuent à améliorer 
les résultats scolaires des élèves des Premières nations 
au Manitoba. 

Programme des partenariats en éducation (PPE)

Le Centre de ressources éducationnelles des Premières 
nations du Manitoba administre le PPE en vertu d’une 
lettre d’accord signée par la province du Manitoba, les 
grands chefs du Manitoba et AADNC en octobre 2009.

Un plan de travail triennal qui en est à sa troisième 
année et est doté d’un budget de 5 millions de dollars par 
année est actuellement mis en œuvre. 

La lettre d’accord et le PPE visent à améliorer les 
résultats scolaires dans les secteurs suivants : 

 ■ Apprentissage des jeunes enfants axé sur la 
préparation à l’école; 

 ■ Écoles virtuelles pour faciliter l’accès aux 
cours et élargir les options pour les élèves des 
Premières nations au Manitoba;

 ■ Éducation pour le développement durable; 

 ■ Examen documentaire et élaboration d’un cadre 
de placement en foyer privé.

Programme de réussite scolaire des étudiants des 
Premières nations (PRSEPN) 

Le PRSEPN est administré par le Centre au nom de la 
région et il aide les éducateurs des Premières nations 
à planifier et à améliorer trois secteurs prioritaires : la 
littératie, la numératie et la persévérance scolaire.

La proposition et le plan de travail triennal qui est 
actuellement dans sa troisième année ont été approuvés 
pour un total de quelque 12,5 millions de dollars.

Parmi les 63 Premières nations du Manitoba, 37 ont 
adhéré au programme, ce qui représente 84 % de la 
population étudiante. 

Pour en savoir plus sur le PPE et le PRSEPN, visitez le 
site Web d’AADNC.

Aperçu de l’éducation

 ■ AADNC distribue des fonds pour appuyer 
l’éducation d’environ 23 000 élèves des 
Premières nations au Manitoba (du jardin 
à la 12e année). 

 ○ Environ 17 500 élèves sont inscrits aux 
programmes des 57 écoles administrées 
par les bandes dans les réserves. 

 ○ Quelque 5 500 élèves des réserves 
fréquentent les écoles provinciales, 
car leur programme d’études n’est pas 
offert dans leur collectivité. Plus de 55 
% de ces élèves fréquentent des écoles 
administrées par la Division scolaire 
Frontier.

 ■ AADNC apporte un soutien financier 
direct aux conseils de bande et aux 
organisations d’éducation des Premières 
nations. Les Premières nations ou leurs 
organisations régionales sont chargées 
de gérer et d’exécuter les programmes et 
les services d’éducation dans les écoles 
administrées par les bandes dans les 
réserves. 

 ■ Dans le cas des élèves qui vivent dans 
les réserves mais fréquentent les écoles 
provinciales à l’extérieur, AADNC paie 
les frais de scolarité que la province 
perçoit des élèves non autochtones.

 ■ Le Programme des partenariats en 
éducation (PPE) et le Programme de 
réussite scolaire des étudiants des 
Premières nations (PRSEPN) sont deux 
programmes clés qui visent à améliorer les 
résultats scolaires dans la région.





Wapaskwa Virtual 
Collegiate

Le Wapaskwa Virtual Collegiate (WVC) est 
une école secondaire virtuelle au service des 
collectivités des Premières nations du Manitoba. 
Fondé dans le cadre du PPE en 2009, le WVC 
a reçu 1,2 million de dollars de financement 
en 2010-2011. Le WVC est considéré comme 
un besoin par les directeurs de l’éducation des 
Premières nations du Manitoba, et c’est un projet 
collectif des écoles des Premières nations. Depuis 
le printemps 2010, des cours sont dispensés à 40 
élèves qui participent au projet pilote. 

Les cours du programme pilote – notamment 
Conception Web 25S, Préalable au calcul 30S et 
Physique 40S — sont offerts par Internet dans 
une classe virtuelle animée quotidiennement par 
un enseignant en ligne. Ces cours peuvent être 
suivis pour récupérer des crédits ou pour enrichir 
un programme. Il n’est pas nécessaire d’avoir déjà 
suivi des cours en direct. 

Des enseignants dûment accrédités animent en 
ligne des classes d’une durée d’environ 80 minutes 
par jour. Les élèves peuvent suivre le cours en 
ligne de n’importe où, ce qui donne plus de 
souplesse au cadre scolaire. Le soutien aux élèves 
est également offert par téléphone, par courriel 
et même à l’occasion de séances d’encadrement 
offertes le soir. 

Selon Howard Burston, coordonnateur des 
techniques d’information et de communication 
au Centre de ressources éducationnelles des 
Premières nations du Manitoba, il est essentiel 
d’offrir un large éventail de possibilités de 
rétroaction aux élèves qui participent au 
programme mixe pour établir une relation de 
travail positive. 

Le WVC a pour objectif principal de coordonner 
les services d’apprentissage à distance entre les 
établissements d’enseignement des Premières 
nations qui offrent les programmes du jardin à 
la 12e année, de lancer et de mettre en œuvre 
des idées novatrices, d’inclure de nouveaux 
partenariats et d’élaborer un programme 
d’apprentissage électronique correspondant aux 
perspectives des Premières nations. 



Programmes Semailles 
de l’empathie (Seeds of 
Empathy) et Racines de 
l’empathie (Roots of 
Empathy)

Grâce à un financement d’environ 425 000 $ 
qu’AADNC accorde par l’entremise du PPE, le 
Centre de ressources éducationnelles des Premières 
nations du Manitoba a établi un partenariat avec 
Enfants en santé Manitoba à l’automne 2010 pour 
continuer à dispenser le programme Racines de 
l’empathie dans les collectivités des Premières 
nations. 

En 2009-2010, des séances d’orientation 
régionales ont été offertes dans les programmes 
et services destinés à la petite enfance dans les 
collectivités des Premières nations, notamment 
l’aide préscolaire aux Autochtones, les garderies 
et les centres de garde. Les éducateurs de la 
petite enfance ont participé à ces séances pour 
se familiariser avec le programme Semailles de 
l’empathie, et des équipes de trois éducateurs de 
la petite enfance ont suivi une formation en août 
2010. Le programme Semailles de l’empathie est 
offert au Manitoba depuis septembre et octobre 
2010.

Ce programme est adapté aux contextes 
d’apprentissage de la petite enfance et encourage 
les compétences sociales et émotives ainsi 
que la littératie et les attitudes positives chez 
les enfants de trois à cinq ans tout en offrant 
un perfectionnement professionnel à leurs 
éducateurs. Racines de l’empathie, le « grand 
frère » de Semailles de l’empathie, vise à réduire 
les comportements agressifs et à stimuler le 
développement social et émotif. 

En participant à Semailles de l’empathie, les 
enfants découvrent comment les tout-petits 
grandissent. Le fait de reconnaître les besoins 
distincts des très jeunes enfants et les soins qu’il 
faut leur prodiguer devrait aider les enfants à 
mieux comprendre leurs propres sentiments. En 
outre, ils peuvent mieux comprendre comment les 
relations et les liens s’établissent entre parents et 
enfants.

Avec ces deux programmes, le Centre de 
ressources éducationnelles des Premières nations 
du Manitoba aide les enfants à comprendre leurs 
propres sentiments et ainsi leur permettre de mieux 
comprendre ceux des autres. Les enfants seront 
alors mieux outillés pour établir des relations 
sociales positives, ils seront plus ouverts et plus 
inclusifs et moins susceptibles de se bouleverser 
mutuellement par des gestes de violence et d’autres 
comportements nuisibles. 



Foyers de soins personnels

Dans la région du Manitoba, AADNC distribue des 
fonds aux Premières nations pour financer les foyers 
de soins personnels. Ces installations sont accréditées 
et surveillées par la province et elles sont gérées par la 
collectivité. 

Le Ministère collabore avec les Premières nations et le 
Manitoba pour accréditer les foyers de soins personnels 
dans les réserves. Cette accréditation améliorera la norme 
des soins et la qualité des services. Les représentants 
d’AADNC et du Manitoba se rencontrent régulièrement 
pour coordonner les efforts d’accréditation provinciale. 

Il existe huit foyers de soins personnels des Premières 
nations dans les réserves au Manitoba. Deux d’entre eux 
sont titulaires de permis provinciaux et les six autres 
s’efforcent de satisfaire aux critères d’accréditation 
provinciale. 

Expo-sciences des 
Premières nations du 
Manitoba

La 8e Expo-sciences des Premières nations 
du Manitoba a eu lieu au Collège Red River 
College en avril 2010. Elle était appuyée par 
le PRSEPN. En tout, 374 élèves représentant 
29 écoles des Premières nations ont participé à 
cette manifestation de deux jours qui réunissait 
une exposition de projets scientifiques, un 
salon des carrières et des ateliers scientifiques 
amusants et stimulants. 

La manifestation a pour but d’encourager 
les écoles des Premières nations à participer 
aux expos-sciences en général. Le nombre 
de participants à ce Salon augmente chaque 
année, ce qui témoigne de l’intérêt croissant 
des élèves à cet égard. 



Gestion durable des terres, des ressources et 
de l’environnement des Premières nations et 
des Inuits. 

Droits fonciers issus des traités 

Les revendications fondées sur les droits fonciers 
issus de traités visent à régler des dettes foncières 
envers les Premières nations qui n’ont pas reçu toutes 
les terres auxquelles elles avaient droit en vertu d’un 
traité historique qu’elles ont signé avec la Couronne. 
Vingt-trois Premières nations ont ratifié et exécuté leurs 
accords de DFIT avec le Canada et le Manitoba, ce 
qui leur permet d’obtenir – comme réserve – des terres 
provinciales non occupées et des terres achetées à des 
vendeurs consentants. 

Au 31 mars 2011, plus de 850 000 acres avaient été 
sélectionnés ou achetés. Des progrès importants ont été 
réalisés relativement à la cible initiale, fixée en août 
2006, pour transformer en quatre ans 600 000 acres en 
terres de réserve. Cette période a été prolongée d’un an, 
et 421 852 acres ont maintenant été convertis en réserve. 

Pour en savoir plus sur les DFIT, visitez le site Web 
d’AADNC. 

Ajouts aux réserves 

Un ajout à une réserve est une parcelle de terrain 
que l’on inclut dans l’assise territoriale d’une 
Première nation. L’entente de prestation de services 
d’aménagement municipal que la Première nation de 
Long Plain a négociée avec Winnipeg est le résultat 
d’un achat de terres en vertu des DFIT. Il s’agit d’une « 
première » historique qui ouvre la voie à l’établissement 
de la première réserve urbaine de Winnipeg. On propose 
d’utiliser les 2,81 acres de la propriété pour construire 
un complexe de bureaux pour professionnels de cinq 
étages, un poste d’essence et un dépanneur ainsi qu’un 
établissement scolaire. L’immeuble actuel sur le site sera 
rénové à ces fins et offrira des possibilités commerciales 
afin d’accroître l’autosuffisance économique de Long 
Plain.

Des terres peuvent être ajoutées à une réserve pour 
différentes raisons : pour répondre à une obligation 
juridique, comme un droit foncier issu d’un traité 
ou découlant d’un accord sur le règlement d’une 
revendication, pour favoriser la croissance d’une 
collectivité ou pour créer une nouvelle réserve. Les 
Premières nations peuvent vouloir ajouter des terres 
à leur réserve à des fins d’agrandissement de leur 
collectivité et de développement économique. 

Les terres



Environnement 

Les principales responsabilités en matière 
d’environnement comprennent :

 ■ La réalisation d’examens environnementaux en vue 
de l’assainissement de sites contaminés, de l’octroi 
de terres pour satisfaire à des obligations découlant 
des DFIT et des initiatives de gestion foncière des 
Premières nations.

 ■ L’évaluation environnementale de projets 
d’immobilisations et de transactions foncières 
intéressant les réserves.

 ■ La coordination de grands projets par l’entremise des 
organisations de gestion des grands projets. 

 ■ L’élaboration de stratégies de gestion 
environnementale pour le système de registre des 
réservoirs de combustible régional et la gestion des 
déchets solides. 

 ■ La mise en œuvre de la Stratégie de développement 
durable du Ministère.

Le service collabore avec les Premières nations pour 
régler les questions environnementales dans les 
collectivités. Cette activité comprend le renforcement des 
capacités dans la région pour régler des problèmes comme 
les déversements, la gestion des déchets solides et les bris 
d’égouts. 

Le service explore le lien entre la gérance 
environnementale et le développement économique 
en partenariat avec les Premières nations, la province 
et d’autres ministères fédéraux. La Nation crie 
d’Opaskwayak, la Première nation de Chemawawin et 
la Première nation de Swan Lake collaborent avec le 
service pour réaliser les évaluations environnementales 
et procéder à l’assainissement de sites contaminés. 
En principe, ce travail devrait créer des retombées 
économiques.

La Stratégie de développement durable encourage 
AADNC et d’autres ministères à intégrer le 
développement durable aux politiques, aux programmes, 
aux lois et aux activités. La région contribue à l’effort des 
groupes de travail nationaux pour élaborer des outils et 
des ressources pour la Stratégie. 



Réalisations : 

 ■ En 2010-2011, 260 évaluations environnementales 
préalables ont été réalisées.

 ■ Dans le cadre du Programme de gestion des sites 
contaminés, 75 évaluations environnementales 
touchant 9 projets et 18 sites d’assainissement visés 
par 15 projets ont été réalisées sur des terres de 
réserve au Manitoba. 

 ■ Sept conseils tribaux ont tenu des séances sur les 
obligations prévues par la loi à l’intention des 63 
Premières nations; l’accent portait sur la gestion 
des déchets solides. En outre, un conseil tribal a 
tenu une séance de sensibilisation pour expliquer 
les rôles et responsabilités en matière de gérance 
environnementale. 

 ■ À l’interne, deux séances sur le programme 
d’apprentissage environnemental, deux cours sur les 
examens préalables en vertu de la Loi canadienne 
sur l’évaluation environnementale et un salon des 
carrières ont été organisés, tandis qu’un atelier sur 
le Fonds pour la protection de l’environnement des 
terres était offert aux conseils tribaux. 

Terres et ressources

Ce service contribue aux activités de programme qui 
améliorent la gestion des terres, des ressources et de 
l’environnement des Premières nations pour remplir 
le mandat d’intendance responsable du gouvernement 
fédéral. Cette activité comprend : 

 ■ L’administration et l’exécution de baux, permis et 
autres actes de cession des terres et des ressources 
en vertu de la Loi sur les Indiens et du règlement 
connexe; 

 ■ L’élaboration et l’exécution de stratégies de gestion 
des terres et des ressources en collaboration avec les 
Premières nations, par exemple la Loi sur la gestion 
des terres des Premières nations;

 ■ L’entretien et la supervision du registre des terres. 

Réalisations :

 ■ Les Premières nations de Swan Lake et de 
Chemawawin ont adhéré au régime de gestion des 
terres des Premières nations. 

 ■ On a procédé à quatre désignations de terres à des fins 
de location à Brokenhead, Berens River, Fisher River 
et Bunibonibee.



Bien-être et prospérité économiques des 
Premières nations, des Inuits et des Métis. 

Programme de développement des 
entreprises autochtones (PDEA)

Les nouvelles générations de leaders autochtones 
sont axées sur les affaires et reconnaissent de plus 
en plus le développement économique comme un 
moyen d’arriver à l’autosuffisance et à une plus grande 
autonomie de leurs collectivités et de leur population. 
Pour appuyer ce mouvement en plein essor, le PDEA 
accorde des fonds, donne du soutien et fournit des 
renseignements aux entreprises autochtones pour les 
rendre plus concurrentielles sur les marchés canadien et 
international. 

En vertu du PDEA au Manitoba, 46 projets ont été 
approuvés et financés à hauteur d’environ quatre 
millions de dollars au total en 2010-2011. 

Pour en savoir plus sur le PDEA, visitez le site Web 
d’AADNC. 

Infrastructure et logement

Les programmes clés suivants appuient l’infrastructure 
et le logement des Premières nations :

 ■ Programme d’immobilisations et d’entretien (PIE);

 ■ Plan d’action pour l’approvisionnement en 
eau potable et le traitement des eaux usées des 
Premières nations;

 ■ Plan d’action économique du Canada (PAEC).

Écoles

Les travaux de construction d’une école, d’une valeur 
de 34 millions de dollars, pour la Nation crie de 
Mosakahiken ont pris fin en 2010-2011. AADNC y a 
contribué à hauteur de 21,4 millions de dollars.

Les travaux de construction d’une nouvelle école pour 
la Nation crie d’Opaskwayak ont pris fin en 2010-2011. 
La contribution d’AADNC s’élève à 21,7 millions de 
dollars.

La construction d’une nouvelle école est en cours à 
St. Theresa Point et les travaux devraient prendre fin à 

L’économie

Approvisionnement 
en eau et traitement 
des eaux usées à Island 
Lake 

Les problèmes d’eau et d’égout de cette 
Première nation ont fait la manchette au 
Manitoba cette année. AADNC collabore avec 
les dirigeants des collectivités d’Island Lake 
(Garden Hill, St. Theresa Point, Red Sucker 
Lake et Wasagamack), où de nombreuses 
personnes n’ont pas l’eau courante, pour les 
aider à trouver des solutions à court et à long 
terme. Pendant la saison des routes d’hiver, 
un nouveau camion d’eau et un camion de 
vidange des fosses septiques ont été livrés à 
chaque collectivité. 

Pour en savoir plus sur les investissements 
au titre de l’approvisionnement en eau et du 
traitement des eaux usées à Island Lake, visitez 
le site Web d’AADNC. 

Protection-incendie

La protection-incendie est une priorité dans 
la région du Manitoba. AADNC travaille 
en partenariat avec l’Assemblée des chefs 
du Manitoba et le Bureau du commissaire 
aux incendies de la province pour réaliser 
une évaluation technique des capacités de 
protection-incendie des Premières nations 
du Manitoba. Pendant l’exercice 2010-2011, 
AADNC a fourni environ 3,2 millions de 
dollars pour les coûts de fonctionnement et 
d’entretien des services de protection contre 
les incendies au Manitoba.

 ■ Le nouveau registre des terres indiennes a été mis 
en œuvre, et la formation pertinente a été dispensée 
aux Premières nations partenaires. 

 ■ On a terminé la représentation cartographique des 
projets et procédé à la prise de nouvelles photos 
aériennes pour 10 réserves.

Un nouveau modèle de permis de construction, 
d’utilisation et d’occupation a été élaboré pour deux 
centres de soins de santé rénale et cinq projets du 
University College of the North. 



l’automne 2011. La contribution d’ AADNC s’élève à 38 
millions de dollars sur trois ans. 

Foyers de soins personnels

À l’été 2010, la Nation crie de Fisher River a rouvert le 
foyer de soins personnels de la Première nation Ochekwi-
Sipi, qui est administré par la bande. AADNC a alloué 
3,5 millions de dollars aux travaux de modernisation 
liés à la sécurité pour que cette installation de 32 lits soit 
conforme aux lignes directrices du Manitoba en matière 
d’immobilisations et qu’elle puisse accueillir des résidants 
de niveau 4. Entre autres améliorations, mentionnons 
un système de sonneries d’appel, des gicleurs et le 
remplacement de certains couvre-sols. 

Les travaux de rénovation du foyer de soins 
Rod McGillivray Memorial, dans la Nation crie 
d’Opaskwayak, sont en cours et devraient prendre fin à 
l’été 2011.

Approvisionnement en eau et traitement des 
eaux usées

Les travaux de modernisation de l’usine de traitement des 
eaux et le projet d’élargissement des réseaux d’aqueduc 
et d’égout de la Nation crie de Nisichawayasihk, d’une 
valeur de 7,3 millions de dollars, sont presque terminés 
(les derniers travaux, de l’ordre de 55 000 $, devraient 
être terminés au début de 2011-2012).

La construction d’une usine de traitement des eaux de 
quelque 6,2 millions de dollars pour la Première nation de 
Red Sucker Lake est terminée. 

Les travaux d’agrandissement de l’usine de traitement des 
eaux de la Première nation de War Lake, d’une valeur de 
4,8 millions de dollars, sont terminés. 

Des travaux d’une valeur de 1,3 million de dollars ont été 
réalisés pour remplacer des canalisations d’égout pour la 
Première nation de York Factory.

Les travaux d’aménagement d’un étang de stabilisation 
d’environ 13,5 millions de dollars pour la Nation crie 
de Norway House ont débuté et devraient se terminer à 
l’automne 2011.

La modernisation et l’agrandissement de l’usine de 
traitement des eaux de la Première nation Sagkeeng 
(Fort Alexander) sont en cours et devraient prendre fin à 
l’automne 2011. 

Un nouvel étang de stabilisation a été conçu pour les 
Premières nations de Long Plain et de Dakota Plains. La 
construction a commencé à l’automne 2010 et devrait être 
terminée à l’automne 2011.

Les activités de conception en vue de la rénovation des 
systèmes d’approvisionnement en eau et de traitement des 
eaux usées sont en cours pour les Premières nations de 
Lake Manitoba et de Lake St. Martin.

Logement

Les investissements consentis en vertu du Plan d’action 
économique du Canada (PAEC) dans le logement 
des Premières nations au Manitoba s’élevaient à 14 
millions de dollars en 2010-2011, tout comme pour 
l’exercice précédent (2009-2010). Ce montant n’inclut 
pas les investissements prévus par la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement dans le cadre du Plan. 

Gestion des situations d’urgence

Le bureau d’AADNC au Manitoba est chargé d’appuyer 
les Premières nations de la province dans la gestion des 
situations d’urgence. Les activités appuyées comprennent 
l’atténuation, la préparation, l’intervention et le 
rétablissement. 
En 2010-2011, en collaboration directe avec les Premières 
nations ou avec d’autres partenaires fédéraux et 
provinciaux du domaine de la gestion d’urgence, AADNC 
a facilité l’intervention et les activités de rétablissement 
dans les situations suivantes : 

 ■ Inondations du printemps 2010 (Première nation 
anishinabe de Roseau River, Nation dakota de Sioux 
Valley, Nation de Peguis et Nation crie de Fisher 
River);

 ■ Évacuations rendues nécessaires par les incendies de 
forêt de l’été 2010 (Première nation d’Hollow Water, 
Première nation de Berens River et Première nation 
dénée de Northlands);

 ■ Inondations de l’été 2010 (Première nation Peguis et 
Nation crie de Fisher River); 

 ■ Inondations du printemps 2011 (Première nation 
de Dauphin, Nation crie de Fisher River, Première 
nation de Lake Manitoba, Première nation de Lake 
St. Martin, Première nation de Little Saskatchewan, 
Première nation de Peguis, Première nation de 
Pinaymootang, Première nation anishinabe de Roseau 
River et Nation dakota de Sioux Valley).



Bureau de 
l’interlocuteur 
fédéral

Lots pour chalets de la 
Nation crie de Fisher 
River 

La Nation crie de Fisher River a 88 lots pour 
chalets, grâce au financement fédéral du 
Programme d’opportunités économiques pour 
les collectivités (POEC). Le POEC aide les 
collectivités des Premières nations et inuites à 
profiter des possibilités économiques. 

Les gouvernements provincial et fédéral ont établi 
un partenariat avec la Première nation de Fisher 
River pour créer des lots pour chalets sur la rive 
ouest du lac Winnipeg.

Ces deux dernières années, AADNC a accordé 
environ 992 000 $ au projet, qui devrait produire 
de nouvelles recettes et créer de nouveaux 
emplois pour la collectivité de la Première nation, 
y compris des emplois permanents en vue de 
construire des chalets et d’offrir des services aux 
propriétaires. 

En 2010-2011, AADNC a collaboré avec le Comité 
consultatif du développement économique du 
Manitoba lors du processus de recommandation 
du POEC. Quarante-cinq propositions ont été 
approuvées et financées pour un total d’environ 2,3 
millions de dollars.

Pour en savoir plus sur le POEC, visitez le site 
Web d’AADNC.

Stratégie pour les Autochtones vivant en 
milieu urbain
Protocole de la signature de collaboration

Les trois principales responsabilités du Bureau de 
l’interlocuteur fédéral (BIF) sont les suivantes :

 ■ Consolider les relations entre le gouvernement du 
Canada et les organisations autochtones nationales 
qui représentent les Métis, les Indiens non inscrits et 
les Autochtones vivant en milieu urbain;

 ■ Participer aux processus de négociation avec ces 
organisations et les provinces; 

 ■ Coordonner et mettre en œuvre la Stratégie pour 
les Autochtones vivant en milieu urbain (SAMU) 
élaborée par le gouvernement.

Le gouvernement du Canada, la province du Manitoba 
et la ville de Winnipeg ont signé le 16 juillet 2010 un 
protocole de collaboration intergouvernementale qui 
était le fruit des partenariats que le gouvernement du 
Canada a réussi à établir au moyen de la SAMU.   

Ce protocole constitue un engagement d’envergure de la 
part des divers ordres de gouvernement afin de renforcer 

les partenariats et de mieux harmoniser les ressources 
pour répondre aux besoins de la collectivité autochtone 
en pleine croissance de Winnipeg.

Grâce à la collaboration et à une harmonisation 
accrue du travail et des ressources, tous les ordres 
de gouvernement sont mieux en mesure d’aider les 
Autochtones de Winnipeg à saisir les occasions de 
progrès économique et de développement. La capacité 
des organisations autochtones qui desservent les 
Autochtones de Winnipeg est également appuyée et 
renforcée. 

Des stratégies et des plans d’action ont été définis et 
seront mis à jour pour améliorer les résultats pour les 
Autochtones vivant en milieu urbain dans les domaines 
suivants :

 ■ Modes de vie sains, pratiques sécuritaires et 
capacité d’adaptation;

 ■ Soutien social et participation communautaire;

 ■ Milieux sains; 

 ■ Renforcement de la capacité, des soutiens 
communautaires et de la mobilisation personnelle.

Les résultats seront régulièrement évalués pour que tous 
les intervenants puissent mieux comprendre les éléments 
qui permettent de réduire sensiblement les écarts sociaux 
et économiques pour les Autochtones vivant à Winnipeg.



Winnipeg a l’une des populations autochtones qui 
accusent la plus forte croissance au pays, et la plus 
importante concentration d’Autochtones vivant 
en milieu urbain au Canada. Plus de 10 % des 686 
000 habitants de Winnipeg se définissent comme 
Autochtones (Inuits, Métis et membres des Premières 
nations) vivant en milieu urbain, ce qui est quatre fois 
plus qu’il y a 25 ans.

Élaborée en 1997, la SAMU réunit divers partenaires 
qui mettent en commun leur savoir, leurs compétences 
et leur expertise pour répondre aux besoins des 
Autochtones vivant dans les principaux centres urbains. 
Ces partenariats appuient des projets qui correspondent 
aux priorités locales et font progresser les secteurs de 
priorité nationale de la SAMU : 

 ■ Promotion de la formation professionnelle. 

 ■ Amélioration des connaissances de base et de 
l’esprit d’entreprise, 

 ■ Aide aux femmes, aux enfants et aux familles 
autochtones.

Pour en savoir plus sur le BIF et la Stratégie pour les 
Autochtones vivant en milieu urbain, visitez le site Web 
d’AADNC.  

Kid City — Un centre de 
jeux intérieur parfait

Le PDEA a accordé à Deena Caplette, une 
femme d’affaires autochtone de Winnipeg, une 
contribution non remboursable de 99 970 $ et un 
soutien au développement pour lancer sa propre 
entreprise – Kid City. 

Kid City est un centre de jeux intérieur pour les 
enfants de 1 à 12 ans. L’installation de 8 500 
pieds carrés offre tout un éventail d’activités qui 
favorisent le développement physique et social 
des enfants. La structure de jeux unique, à trois 
niveaux, comprend des glissoires, des tunnels, 
des cordes, des labyrinthes, une forêt de ballons 
de frappe, une glissoire à voiturette, une poutre 
d’équilibre et des terrains de sport. Il y a aussi des 
boudins gonflables, du hockey sur coussin d’air, 
des tables de foosball et de ping-pong, et des 
consoles de jeux Wii de Nintendo.

Pour Deena, il est important que les enfants 
puissent jouer sans se rendre compte qu’ils 
apprennent en même temps. Elle a toujours 
voulu ouvrir une entreprise, et cette possibilité 
lui est apparue quand elle a visité sa sœur, en 
C.-B. Celle-ci l’a amenée dans un endroit très 
semblable à Kid City, et c’est ce qui l’a inspirée. 

L’entreprise connaît un énorme succès. S’il 
s’avérait qu’il existe un besoin similaire 
à Winnipeg, elle aimerait bien ouvrir une 
succursale… elle songe très sérieusement à 
prendre de l’expansion. 

Outre le soutien financier du PDEA, elle a aussi 
reçu des conseils au sujet de la planification 
de l’entreprise, de son lancement et du 
marketing. Elle juge que l’aide du programme 
est absolument extraordinaire. Elle est ravie de 
l’occasion qui lui a été offerte. 
 



3e Réunion fédérale-provinciale-municipale 
annuelle sur les Autochtones vivant en 
milieu urbain

Les 1er et 2 mars 2011, des fonctionnaires de tout le 
pays sont venus à Winnipeg pour participer à la 3e 
Réunion fédérale-provinciale-municipale annuelle sur 
les Autochtones vivant en milieu urbain.

Les signataires du protocole de collaboration ont 
invité les fonctionnaires de tout le Canada à une 
rencontre de deux jours pour discuter d’une coopération 
améliorée entre les gouvernements et d’une plus grande 
harmonisation des efforts destinés à améliorer la vie 
des Autochtones. Le programme prévoyait en outre des 
discussions sur le renouvellement de la SAMU.

Le 3 mars, une activité d’apprentissage a été 
ajoutée pour aider les employés des trois ordres de 
gouvernement à mieux comprendre la collaboration 
intergouvernementale et la façon de l’utiliser pour 
produire des résultats positifs pour les Autochtones 
vivant en milieu urbain.

L’activité d’apprentissage, intitulée « Creating Positive 
Outcomes for Urban Aboriginal People through 
Intergovernmental Collaboration, » proposait aux 
fonctionnaires des exposés bien documentés et des 
discussions interactives pour les sensibiliser et les aider à 
comprendre les effets que peut produire la collaboration 
intergouvernementale et les occasions qu’elle peut créer. 

Le thème principal exploré tout au long de la réunion et 
pendant l’activité d’apprentissage était d’encourager et 
d’entretenir des relations de travail saines, positives et 
cordiales entre les partenaires.

Le protocole de collaboration a été signé par le gouvernement du Canada, la province 
du Manitoba et la ville de Winnipeg le 16 juillet 2010 au centre de formation Urban 
Circle, à Winnipeg.



Le présent rapport annuel a été rédigé par la Sous-section des communications du bureau régional du Manitoba 
d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada. Le coût total du rapport, y compris l’impression, s’est 
élevé à environ 6 000 $.
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